
LES TERRES

Cet article de fond sur les terres présente des statistiques
sur l'utilisation des terres au Canada, met en évidence
certaines stratégies provinciales et territoriales sur les
aires protégées et conclut par une brève explication du
système canadien de classification écologique du territoire
et de ses usages.

Utilisation des terres au Canada

À la fin des années 1950, les questions suscitées par la
capacité limite des terres et des eaux, la disponibilité des
ressources renouvelables et la viabilité des collectivités
rurales ont révélé que les terres ne pouvaient satisfaire
toutes les demandes qui leur étaient imposées. En 1958,
le Comité sénatorial sur l'utilisation des terres a proposé
un programme d'inventaire des terres, qui a été approuvé
en 1961 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur les
ressources et notre avenir. En conséquence, de vastes
projets multidisciplinaires (p. ex., l'inventaire des terres du
Canada) et des systèmes d'information intégrés (comme le
Système d'information géographique canadien) ont pris
naissance. Ils devaient constituer le fondement de la
planification multidisciplinaire de l'utilisation des terres
au Canada.

L'Inventaire des terres du Canada, l'un des plus importants
inventaires des terres jamais entrepris dans le monde
(environ 2,6 millions de kilomètres carrés), constitue un
vaste relevé des utilisations et du potentiel des terres dans
les régions du sud du Canada, les plus peuplées du pays.
Achevé dans les années 1970, il inclut des évaluations du
potentiel des terres aux fins de l'agriculture, de l'exploita-

Utilisation des terres au Canada

Classe
d'utilisation des

terres Activité prédominante

Superficie° Pourcentage
(milliers de du territoire

kilomètres carrés) canadien'

Exploitation Exploitation forestière active ou potentiel pour exploitation future 2 440 24
forestière`

Loisirs et Activités-de loisirs efde conservation dans les parcs nationaux, 756 8
conservationd provinciaux et territoriaux, les réserves fauniques, les refuges, etc.

Agriculture' Culture sur terres améliorées (terres en culture, pâturages
améliorés, jachère) et non améliorées

680 7

Activités urbaines Zones urbaines bâties 20 <1

Autres activités Inclut la chasse et le piégeage, l'exploitation minière*, le 6 074 61
développement énergétique et les transports

Total

a Inclut la superficie de toutes les terres et de toutes les masses d'eau douce.
b Chiffres arrondis au pourcentage le plus proche.
`Conseil canadien des ministres des forêts, 1995.

9 970 100

d Base nationale de données sur les aires de conservation, Direction générale de l'état de l'environnement, Environnement Canada.
e Statistique Canada, 1994c.
Source : L'État de l'environnement au Canada - 1996 (Environnement Canada, Ottawa, 1996.)

* L'exploitation minière occupe 0,03 p. 100 de la masse continentale du Canada. (Source: Association minière du Canada.)

tion forestière, des loisirs et de la faune (ongulés et
sauvagine) ainsi que de l'information sur l'utilisation réelle
des terres. L'inventaire est significatif en ce qu'il constitue
le premier programme d'envergure visant à évaluer la
capacité limite des terres au Canada et il est remarquable
par son intégration des différentes évaluations du potentiel
des terres dans la législation en matière d'aménagement
du territoire à travers le Canada.

Aménagement et gestion intégrés
du territoire

L'examen intégré de toutes les utilisations des terres
permettra d'établir un lien entre le développement socio-
économique ainsi que la protection et la mise en valeur de
l'environnement, d'opérer des choix judicieux et de réduire
les conflits au minimum. À la base, cette approche intégrée
consiste à mettre en rapport les activités sectorielles
d'aménagement et de gestion avec les possibilités et les
limites des paysages en fonction de différentes utilisations
des terres.

Les gouvernements provinciaux sont les principaux
administrateurs des ressources naturelles du Canada.
On procède à la gestion et l'aménagement intégrés du
territoire selon une approche intégrée plutôt que sectorielle
dans les provinces et les territoires. Plus particulièrement,
ces gouvernements s'emploient à élaborer des stratégies
régionales des aires protégées.

La Colombie-Britannique possède une stratégie relative
aux aires protégées depuis juin 1993. Intitulée A Protected
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